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 84-2024-06-11-00083

Arrêté n ° n° : DECPOLEVOIEPRO/XIII24/160

relatif au jury de délibération du certificat

d'aptitude professionnelle opérateur opératrice

logistique  session 2024



Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 

 
 

Pôle de la voie professionnelle 
Réf n° : DECPOLEVOIEPRO/XIII24/160 
Affaire suivie par : Sandrine Ottaviano 
Tél : 04 56 52 46 83 
Mél : dec.pro-cap@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

ARRETE 
N°DECPOLEVOIEPRO/XIII/24/160 du 11 juin 2024 

 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude 
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
 
 
 
Article 1 : Le jury de délibérations de l’examen suivant : 

CAP opérateur/opératrice logistique 

est composé comme suit pour la session 2024 : 
 
 

BIGARD FRANCK 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

PRESIDENT / EMPLOYEUR 

MAILLET CEDRIC 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL.NORMALE  
LP LYC METIER LA CARDINIERE – CHAMBERY 

VICE-PRESIDENT 

JEANTON STEPHAN 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.  
LP LYC METIER LA CARDINIERE – CHAMBERY MEMBRE DE 

L’ENSEIGNEMENT 

ZURFLUH DOMINIQUE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION – VALENCE MEMBRE PROFESSIONNEL /         

SALARIEE 

 

Article 2 : Le jury se réunira au LPO PHILIBERT DELORME le : vendredi 05 juillet 2024 à 13 : 30 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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